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La prestation de même nature de l’autre Etat est réduite

Majoration tierce personne
- Prestation de même nature

Majoration réduite
+ Montant non payé/2

Majoration nationale

Majoration tierce personne x prorata =
Majoration communautaire

Exclusion de la prestation de même nature.

La prestation de nature différente de l’autre Etat est réduite

Majoration tierce personne
- Prestation de nature différente

Majoration réduite
+ Montant non payé/2

Majoration nationale

Majoration tierce personne x prorata
- Prestation de nature différente

Majoration réduite
+ Montant non payé/2

Majoration communautaire

Une majoration pour tierce personne et une prestation de même nature sont réduites
par une prestation de nature différente non réduite.

Majoration tierce personne
- Prestation de même nature
- Prestation de nature différente/2

Majoration nationale

Majoration tierce personne x prorata
- Prestation de nature différente x prorata

Majoration communautaire

Une majoration pour tierce personne, une prestation de même nature et une prestation de
nature différente sont réduites.

Majoration tierce personne
- Prestation de même nature

Majoration réduite
+ Montant non payé/2

Majoration réduite
- Prestation de nature différente/2

Majoration nationale
+ Montant non payé/3

Majoration nationale

Majoration tierce personne x prorata
- Prestation de nature différente x prorata

Majoration réduite
+ Montant non payé/2

Majoration communautaire


